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Revoir et adapter les effectifs de la Police cantonale 
 
Le Conseil-exécutif est chargé d’élaborer à l’intention du Grand Conseil d’ici à la fin de la 
législature un rapport détaillant 
1. si les effectifs de la Police cantonale sont adaptés à la situation sécuritaire actuelle, aux 

menaces existantes, au cahier des tâches défini et à la charge de travail effective, et  
2. les mesures qu’il compte soumettre au Grand Conseil en vue d’une éventuelle adaptation des 

effectifs (en équivalent plein temps et en francs) et à quelle date il compte le faire. 
Développement : 
Le Conseil-exécutif mettra en consultation la révision totale de la loi sur la police à la fin de l’été. 
Ce texte législatif entend fournir à la Police cantonale une base légale moderne définissant les 
conditions générales de son mandat ainsi que ses tâches et ses compétences. Il convient de 
revoir également les ressources dont elle dispose sur cette base, c’est là le seul moyen d’assurer 
qu’elle pourra exécuter les tâches qui lui sont confiées de manière adéquate après l’entrée en 
force de la nouvelle loi.  
En outre, la situation sécuritaire a également changé. Sans verser dans le psychodrame, il faut 
bien admettre que la menace terroriste qui plane sur la sécurité intérieure en Europe place aussi 
les forces de police helvétiques face à de nouveaux défis. Les attentats perpétrés dans plusieurs 
villes européennes nous ont montré les nouveaux aspects de la menace. Sans compter la 
cybercriminalité en augmentation, qui appelle des réponses adéquates. Il y a lieu d’analyser les 
répercussions de ces nouveaux phénomènes sur les effectifs policiers et de prendre les mesures 
qui s’imposent. 
Un rapport élaboré en 2008 dans le cadre du projet LOBENAR indiquait qu’il y avait besoin 
d’étoffer les effectifs, ce qui avait incité le Conseil-exécutif à approuver le renforcement 
progressif de l’effectif du corps de police de 130 postes. Il a donné son aval à la dernière tranche 
de 30 postes en janvier 2016. Ces trente collaborateurs et collaboratrices supplémentaires 
termineront leur formation en 2018 et pourront alors intégrer la POCA. L’étoffement des forces 
de police, qui reposait sur l’état de la situation en 2008, se sera ainsi étalé sur près de dix ans. 
Un bilan plus actuel des effectifs de la POCA s’impose donc. 
La charge de travail des forces de police est actuellement lourde, ce dont témoigne le solde de 
vacances élevé des policiers et policières. Le manque de personnel ne permet pas d’accorder 
les jours de congé. Lors d’événements majeurs, des postes de police régionaux doivent être 
fermés pour garantir un nombre suffisant de policiers et policières. Sans compter qu’au cours 
des dernières années, plusieurs communes ont acheté des prestations de police à la POCA, ce 
qui a eu pour effet de modifier et d’augmenter les tâches dont elle doit s’acquitter.  
Les statistiques les plus récentes de 2016 établies par la Conférence des commandants des 
polices cantonales de Suisse font état de 2597 collaborateurs et collaboratrices à la POCA, dont 



Canton de Berne 

Dernière modification : 27.10.2016 / Version : 8 / No de document : 138348 / N° d’affaire : 2016.RRGR.633 Page 2 / 3 
Non classifié 

1941 policiers et policières, ce qui représente une densité policière de 1 policier/policière pour 
523 habitants dans le canton. La moyenne suisse s’élève à 1 pour 452. En comparaison 
intercantonale, le canton n’est pas en surnombre policier et se situe dans la moyenne.  
En acceptant la présente motion, le Conseil-exécutif peut concrétiser la déclaration de 
planification adoptée par le Grand Conseil le 19 janvier 2015 au sujet du programme 
gouvernemental de législature 2015-2018, qui dit que « pour la révision et l’optimisation des 
structures et de l’organisation de la Police cantonale, les effectifs nécessaires de police en 
uniforme doivent être clarifiés et le cas échéant adaptés. » Il s’agit par ailleurs de vérifier s’il 
convient d’adapter les effectifs des services centraux après consolidation de la police unique. La 
présente motion va au-delà en appelant à revoir tout l’effectif de la POCA au lieu de se limiter 
aux seuls agents et agentes en uniforme. 
 
Réponse du Conseil-exécutif 
 
L’an dernier, les centrales d’engagement régionales de la Police cantonale bernoise (POCA) ont 
reçu plus de 525 000 appels. En 2015, les agents et agentes de la POCA ont consigné environ 
42 000 événements et plus de 5700 accidents de la circulation. Ces chiffres illustrent le volume 
de travail important que les policiers et policières accomplissent tout au long de l’année, 24 
heures sur 24, tandis que le nombre d’habitants ne cesse d’augmenter. L’année dernière, la 
population du canton de Berne a dépassé le million. Le Conseil-exécutif souligne que, selon les 
prévisions de l’Office fédéral de la statistique, la croissance démographique en Suisse et dans le 
canton de Berne se poursuivra. 
La POCA est fortement sollicitée dans tous ses domaines clés. Chaque année, le temps de 
travail effectif des collaborateurs et collaboratrices est nettement supérieur aux horaires prévus. 
Ainsi, en 2015, le solde de travail supplémentaire correspondait à 17 000 heures, soit une demi-
journée par poste équivalent plein temps.  
Les difficultés liées à la charge de travail élevée et au manque d’équilibre persistant entre vie 
professionnelle et vie privée perdurent pour les collaborateurs et collaboratrices de la POCA. En 
outre, les exigences ne cessent d’augmenter, et les collaborateurs et collaboratrices en uniforme 
font face à des pressions physiques et psychiques accrues. Ces dernières années, les cas de 
violence à l’encontre d’organes de police (grossièretés, injures, insultes et menaces) étaient en 
hausse constante.  
Les résultats d’une étude menée en 2015 au niveau national et dans le canton de Berne en 
matière de sécurité indiquent que la population souhaite plus de présence visible de la police (en 
uniforme). Cette nécessité est corroborée par l’accroissement notable des vols de biens 
personnels, des actes de violence et des menaces. 
À la suite des actes terroristes qui ont récemment touché Paris et Nice, la POCA doit faire face 
aux défis découlant de la nouvelle situation sécuritaire tendue. Elle doit aussi accorder une 
attention accrue aux domaines des armes et de la cybercriminalité.  
Compte tenu de l’augmentation permanente de la population, d’un besoin accru en matière de 
sécurité, de la charge de travail importante de la POCA et de la nouvelle situation sécuritaire, il 
est nécessaire d’examiner les effectifs de la POCA et, le cas échéant, de les adapter. Pour cette 
raison, le Conseil-exécutif soutient la demande des auteurs de la motion en vue d’une évaluation 
de l’ensemble des effectifs de la POCA ne se bornant pas uniquement aux collaborateurs et 
collaboratrices en uniforme. Étant donné qu’il ne sera possible de prendre de décision – et de 
déterminer s’il faut prendre des mesures et, le cas échéant, lesquelles – que sur la base des 
résultats de l’examen, le Conseil-exécutif propose l’adoption du deuxième point sous forme de 
postulat. 
 
 
Proposition du Conseil-exécutif : 
Vote point par point 
Chiffre 1: Adoption 
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Chiffre 2: Adoption sous forme de postulat 
 
Le président. Werter Herr Regierungsrat, werte Kolleginnen und Kollegen. Die grösste 
Herausforderung als Grossratspräsident ist Antwort A: pünktlicher Sitzungsbeginn oder Antwort B: 
80 Leute im Saal zu haben. Wir sind noch nicht ganz 80, es fehlen noch zwei bis drei 
Grossratsmitglieder. (Hilarité) Ich beginne schon einmal mit der Einleitung in das Geschäft. Jetzt 
sind genug Ratsmitglieder anwesend. Es handelt sich um die Motion Wüthrich von der SP-Fraktion 
«Personalbestand der Kantonspolizei überprüfen und anpassen». Der Regierungsrat ist bereit, 
Ziffer 1 als Motion und Ziffer 2 als Postulat anzunehmen. Wir führen eine freie Debatte. Ist der 
Vorstoss bestritten, wenn der Motionär Ziffer 2 in ein Postulat umwandelt? Ist der Motionär bereit, 
die Ziffer 2 in ein Postulat umzuwandeln? 
 
Adrian Wüthrich, Huttwil (PS). Ich beantworte die Frage gleich, kann aber kurz sagen, dass diese 
Motion entstanden ist, weil wir dem Regierungsrat den gleichen Auftrag bereits im Rahmen der 
Regierungsrichtlinien erteilt haben. Wir wünschten damals eine Überprüfung des Polizeibestands im 
Verlauf dieser Legislaturperiode. Ich habe erfahren, dass dies offenbar nicht so vorgesehen 
gewesen wäre. Deshalb bin ich froh, wenn der Regierungsrat die Motion so annehmen kann. Aus 
diesem Grund bin ich natürlich auch bereit, die Ziffer 2 in ein Postulat umzuwandeln. Sollte die 
Überprüfung aufzeigen, dass ein Delta besteht beziehungsweise wir zu wenige Polizistinnen und 
Polizisten oder zu viele haben – was ich aufgrund der Lage nicht annehme –, müssten 
Massnahmen ergriffen werden. Ich erhoffe mir, dass der Regierungsrat gemäss Ziffer 1 auch 
aufzeigen wird, was dies bedeutet. Gestützt darauf könnte man prüfen, welche Massnahmen zu 
ergreifen sind. Insofern bin ich zur Umwandlung in ein Postulat bereit, wenn es so durchkommt. 
 
Le président. Wie Sie gehört haben, ist der Motionär mit dem Antrag des Regierungsrats 
einverstanden. Ich frage zum letzten Mal: Ist das Postulat bestritten? – Dies ist nicht der Fall. Wir 
kommen zur Abstimmung. Wer die Ziffer 1 der Motion Wüthrich als Motion und Ziffer 2 als Postulat 
annehmen will, stimmt ja, wer dies ablehnt, stimmt nein. 
 
Vote (proposition du Conseil-exécutif : adoption du ch. 1 et adoption du ch. 2 sous forme de 
postulat) 
 
Décision du Grand Conseil : 
Adoption 

Oui 105 

Non     0 

Abstentions     0 

 
Le président. Sie haben den Vorstoss einstimmig gemäss Antrag Regierung angenommen. 
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